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Introduction

Le Code de la commande publique (CCP) est entré en vigueur le 1er avril 2019.

Il a été créé par :

v l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du
code de la commande publique ;

v et le décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du
code de la commande publique.
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Introduction

3 séries d’observations :

v Pas d’innovation majeure sur le fond

v Dès lors, sous réserve de l’interprétation qui pourra en être faite par les juridictions, les
règles de fond applicables depuis le 1er avril 2019 sont les mêmes que celles qui
étaient en vigueur.

v Codification de solutions JP
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v Plusieurs textes ont été codifiés dans le CCP :

o La loi relative à la sous-traitance (Loi du 31 décembre 1975) ;

o La loi MOP et de son décret d’application du 29 novembre 1993 ;

o Les textes relatifs au paiement des marchés publics ;

o Les textes relatifs au règlement alternatif des litiges.
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Une trentaine de textes utilisés par les acheteurs et les entreprises réunis en un code
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Période Étapes Acheteurs Entreprises

Avant le 1er mai 2019

Préparation de l’achat
• Schéma de promotion 

des achats responsables
• Loi du 31 juillet 2014 

relative à l’ESS

• Sourcing : ordonnance 
de 2015 sur les marchés 
publics

Passation du marché 
public

• Ordonnance et décret de 
2015 sur les marchés 
publics

• Loi MOP de 1985

• Préparation de la 
candidature et de l’offre : 
ordonnance et décret de 
2015 sur les marchés 
publics

• Loi MOP de 1985

Exécution du marché 
public

• Sous-traitance : loi de 
1975

• Délais de paiement : loi 
et décret de 2013

• Facturation électronique: 
ordonnance de 2014

• Sous-traitance :loi de 
1975

• Délais de paiement : loi 
et décret de 2013

• Facturation électronique: 
ordonnance de 2014

Règlement alternatif 
des litiges

• Conciliation : décret de 
2010

• Arbitrage : loi de 
finances de 1906

• Conciliation : décret de 
2010

• Arbitrage : loi de 
finances de 1906

Après le 1er mai 2019 Code de la commande publique
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v Désormais un seul texte pour la passation et l’exécution de tous les marchés publics :

Introduction



Structure du code de la commande publique

Introduction
Partie I

Définition et champ d’application
Partie II

Marchés publics
Partie III

Contrats de concessions

Livre I
Les contrats de la commande publique

(Article L. 1100-1 à L. 1122-1)

Livre préliminaire
Marchés publics mixtes

(Article L. 2000-1 à L. 2000-5) Livre préliminaire
Contrats de concession mixte
(Article L. 3000-1 à L. 3000-4)

Livre I
Dispositions générales

(Article L. 2100-1 à L. 2197-7)Livre II
Les acteurs de la commande publique : 
acheteurs et opérateurs économiques

(Article L. 1210-1 à L. 1220-3)
Livre II

Dispositions propres aux marchés de 
partenariat

(Article L. 2200-1 à L. 2236-1)

Livre I
Dispositions générales

(Article L. 3100-1 à L. 3137-5)

Livre III
Dispositions applicables aux marchés de 

défense ou de sécurité
(Article L. 2300-1 à L. 2397-3)

Livre III
Les contrats mixtes

(Article L. 1300-1 à L. 1330-1)
Livre II

Autres contrats de concession
(Article L. 3200-1 à L. 3215-1)

Livre IV
Dispositions propres aux marchés publics 
liés à la maîtrise d’ouvrage publique et à 

la maîtrise d’oeuvre privé
(Article L. 2410-1 à L. 2432-2)

Livre IV
Dispositions relatives à l’Outre-mer

(Article L. 1400-1 à L. 1481-2)
Livre III

Dispositions relatives à l’Outre-mer
(Article L. 3321-1 à L. 3381-3)

Livre V
Autres marchés publics

(Article L. 2500-1 à L. 2522-1)

Livre VI
Dispositions relatives à l’Outre-mer

(Article L. 2614-1 à L. 2691-2)
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Partie II

Marchés publics
Partie III

Contrats de concessions

Livre I
Dispositions générales

(Article R. 2100-1 à R. 2197-25) Livre I
Dispositions générales

(Article R. 3111-1 à R. 3135-10)
Livre II

Dispositions propres aux marchés de 
partenariat

(Article R. 2200-1 à R. 2236-1)

Livre III
Dispositions applicables aux marchés de 

défense ou de sécurité
(Article R. 2300-1 à R. 2397-4)

Livre II
Autres contrats de concession
(Article R. 3200-1 à R. 3221-3)Livre IV

Dispositions propres aux marchés publics 
liés à la maîtrise d’ouvrage publique et à 

la maîtrise d’oeuvre privé
(Article R. 2412-1 à R. 2432-7)

Livre III
Dispositions relatives à l’Outre-mer

(Article D. 3311-1 à R. 3381-4)

Livre V
Autres marchés publics

(Article R. 2521-1 à R. 2521-4)

Livre VI
Dispositions relatives à l’Outre-mer

(Article R. 2611-1 à R. 2691-1)
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Sommaire

•La notion de marché public

•La procédure de passation du 
marché public

•La préparation du marché public

•L’exécution du marché public
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